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- CERTIFICAT AFFICHAGE -


Je soussigné Gérard LIOT, Maire d’Aussac-Vadalle atteste avoir procédé à l’affichage de la délibération portant portant prescription de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal sur le territoire de la Communauté de Communes de la Boixe par délibération du 29 décembre 2015. 

La délibération a été affichée à la mairie à compter du 04 février 2016 et ce pendant une durée de 1 mois soit jusqu’au 4 mars 2016 inclus. .










Aussac-Vadalle










Le 7 mars 2016










Le Maire,










Gérard LIOT

